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Introduction :
La Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises a été conclue  le 11 avril 1980.Elle est entrée en vigueur en France le 1 janvier 1988.
La convention est le fruit d’un long travail d’unification et constitue les compromis réalisés par ses rédacteurs  des divers droits nationaux. Son objectif principal est de fournir aux opérateurs du commerce international un cadre juridique unifié pour le contrat le plus utilisé, en occurrence la vente.
La Convention de Vienne a été précédée par les deux conventions de la Haye du 1 juillet 1964 qui présentaient un caractère complémentaire,l’une portant sur la formation du contrat de vente internationale ,l’autre ,sur la définition et la sanction des obligations résultant de l’accord des parties.
A la différence  de ces deux conventions, d’application marginale
, la CVIM
 a connu un succès immédiat.Actuellement elle est ratifiée par 60 pays.Avec cette ratification, les Etats contractants ont consacré la cohexistence  de deux corps de règles parallèles concernant le droit de la vente, à savoir le droit de la vente internationale
 et le droit de la vente interne
.
Elle régit exclusivement la formation du contrat de vente et les droits et obligations qu’un tel contrat fait naître entre le vendeur et l’acheteur
.La convention élimine expressément de son objet ,l’appréciation de la validité du contrat etles effets que ce dernier entraîne sur la propriété des marchandises vendues. La CVIM constitue le droit commun en matière de vente internationale de marchandises. Elle édicte des règles matérielles directement applicables dans les différents ordres juridiques nationaux.
De ce fait, en vue de satisfaire aux exigences de prévisibilité et de sécurité juridique, elle édicte des principes directeurs pour son interprétation
 :
-l’obligation de tenir compte du caractère international de la CVIM

-s’abstenir à recourir à son propre droit national pour déterminer la signification des termes utilisés dans le texte.L’art 7 de la CVIM renvoie à la nécessité d’assurer la bonne foi dans le commerce international, qui est l’un des principes essentiels de la lex mercatoria.
Le juge doit faire abstraction de son droit national et appliquer et interpréter la CVIM en tant que droit matériel uniforme en la matière.
La CVIM est divisée en quatre parties portant sur le champ d’application, la formation de contrat, effets de la vente entre les parties, dispositions finales. Une grande partie de contentieux a porté sur des problèmes classiques  relatives aux effets de contrat entre les parties
.
Mais le problème qui a soulevé plus de difficultés et qui a donné lieu aux nombreuses observations doctrinales, est son champ d’application.
Lorsqu’on est confronté à un litige, la questions qu’on doit se poser est de savoir si le contrat  à la base de ce dernier, constitue une vente internationale de marchandises.En effet la convention ne définit pas directement ce qu’il faut entendre par vente. On peut se poser la question si les contrats cadres ou les opérations complexes, pourtant translatifs de propriété, mais, pour certaines nécessitant l’intervention d’un prestataire de service, sont régies par la CVIM. 
La possibilité laissée aux cocontractants d’exclure l’application de la Convention de Vienne en tant que lex contractus, ne soulève pas moins de problèmes.
De fait que la convention ne contient aucune règle impérative, elle peut être exclue partiellement ou totalement par les parties
.

La convention établie également un système alternatif de règles quant à son champ d’application territorial. Le critère de la nationalité des parties est exclu pour lui substituer le critère de l’établissement, et le critère de la loi applicable.
Ce qui nous amène à étudier respectivement le champ d’application matériel de la CVIM (1) et son champ d’application territorial (2).

I. Le champ d’application matériel de la CVIM
L’adoption de règles uniformes applicables au contrat de vente internationale favorisera le developpement du commerce internationale.La détermination de la vente internationale est donc essentielle
.
En vertu de son art.1, la CVIM s’applique « aux contrats de vente de marchandises ». La vente n’étant pas définie, il ressort de la conjugaison des articles 30 et 53 de la CVIM énonçant, respectivement les obligations du vendeur et celles de l’acheteur, que celle-ci  est conçue comme un transfert de propriété moyennant un prix.
La convention se borne à préciser négativement son domaine matériel (A) : domaine qui subit un impact considérable de fait de la volonté des Etats contractants et celle des parties. (B)

A) La notion de contrat de vente
La CVIM procède à une définition négative de son domaine d’application matériel par le biais des exclusions (1), sans pour autant oublier de donner des précisions sur certains contrats complexes (2)
1) les exclusions des articles 2,4 et 5 de la convention

 La Convention de Vienne  prévoit des exclusions fondées sur la nature du contrat, les modalités de celui-ci, son objet ou par l’usage auquel cet objet est lui –même destiné.
Elle ne fait pas une distinction selon le caractère civil ou commercial du contrat
. Mais exclue de son champ d’application les ventes de marchandises achetées « pour un usage personnel, familial ou domestique », c’est-à-dire un usage non professionnel
.
Ceci en raison de fait que les ventes de consommation font objet, des dispositions protectrices du consommateur, ayant un caractère impératif  et qui ne céderaient pas devant les dispositions de la convention.

De fait que la CVIM concerne les seuls contrats de vente, il a été déduit son inapplicabilité à des accords de distribution
exclusives.Cependant les ventes conclues pour l’execution de ces accords entreraient au contraire dans son domaine.
Cette dernière exclue également de son champ d’application les ventes aux enchères
, de fait qu’elles sont soumises à des dispositions impératives, ainsi que les ventes sur saisie ou par autorité de justice 
.Ces ventes ne sont pas négociées et sont réglementées de manière impérative .Elles relèvent exclusivement de la loi locale.
La notion de marchandise à laquelle la CVIM se réfère, manque de précision.Elle se rapporte exclusivement à des objets mobiliers
, y compris les meubles par anticipation
.Mais tous les biens mobiliers n’entrent pas dans le domaine de la convention. Elle exclue enfin un certain nombre de ventes en raison de leur objet.Ainsi les ventes de valeurs mobilières
 ,effets de commerce et monnaie ,tous objets qui ne sont pas considérés comme des marchandises.La vente d’électricité ,de navires,bateaux,aéronefs est également exclue du champ d’application de la convention.

Cependant, on s’aperçoit qu’un certain nombre de questions ne sont pas régies par la CVIM ou, si c’est le cas, elles sont régies d’une manière lacunaire.

L’art .4 de la CVIM prévoit que celle-ci  ne gouverne que les seuls relations dérivent elles -mêmes, et directement, du contrat de vente, et non d’accords accessoires ou connexes
.La convention est inapplicable dans les rapports qui unissent les parties à des tiers.Elle ne s’applique pas à la validité du contrat de vente
, ou de chacune de ces clauses.Si l’une des parties invoque la nullité d’une stipulation,pour trancher le différend ,il faut revenir à la méthode classique de conflit de lois
.
Art 4 de la CVIM exclue expressément du domaine d’application de la convention, tous problèmes relatifs à la propriété des marchandises vendues.La responsabilité pour dommages corporels, causés à quelconque par les marchandises, ne fait pas partie de son domaine d’application
.
L’exclusion de ces questions n’est pas pour autant absolue.Des dispositions expresses  pourront faire entrer certains aspects de ces questions dans la champ d’application de la convention.Un certain nombre de dispositions de la convention sont consacrées aux conditions d’expression et de rencontre de consentements.

2) les opérations complexes (art.3)

Aujourd’hui ,la pratique internationale utilise des contrats qualifiés de vente ,mais qui sont beaucoup plus complexes.Ils se caractérisent par de nombreuses interventions du vendeur sous forme de prestations de service :vente de biens d’équipements   avec montage,vente d’ateliers.La fourniture de marchandises subsiste dans tous les cas ,mais sa part relative dans la valeur du contrat  diminue en même temps.Face à ces opérations complexes la convention se borne à régler deux types de situations particulières
.A savoir,des contrats portant sur la fourniture des marchandises à fabriquer ou à produire et des contrats de fourniture de biens assortis d’une fourniture de main d’œuvre ou d’autres services .
Elle assimile à la vente  le contrat de fourniture de marchandises à produire, à fabriquer, sauf si la partie qui fait la commande (acheteur) fournit les éléments matériels necessaires à la fabrication. Une comparaison doit être effectuée entre la valeur de la « matière »fournie par chacune des parties
.En revanche, la convention exclue expressément ,les contrats dans lesquels la part prépondérante de l’obligation da la partie qui fournit les marchandises(le vendeur) consiste en une fourniture de main d’œuvre ou de service. Comment évalue t’on  cette part prépondérante ?
La doctrine s’est penchée sur la question et pour une partie des auteurs, il faut prendre en compte un critère de nature économique
.D’autres se sont prononcés en faveur d’un critère plus qualitatif
, ou un critère purement quantitatif
.
Aucun de ces critères n’est retenue ,comme un critère unique par la jurisprudence.On s’aperçoit la plupart du temps ,que les juridictions concluent à l’exclusion ou non de la convention sans préciser la nature du point de comparaison utile
 .Dans un arrêt du 25 mai 1993,la Cour d’appel de Chambéry,a refusé de qualifier de vente ,au sens de la convention,un contrat portant sur des connecteurs qu’une entreprise française devait fournir à une société italienne après les avoir fabriqués conformément à des schémas et des normes communiqués par celle -ci
.Les juges ont estimé que les prestations de fabriquant portent de manière prépondérante non sur la fourniture des marchandises,mais sur celle de main d’œuvre.
La Convention de Vienne ne s’applique pas  également aux contrats complexes, associant à l’obligation, mise à la charge de l’une des parties, de fournir un bien  déterminé, celle d’accomplir une prestation de service.La valeur de cette prestation excédant celle de la fourniture.En revanche la convention est applicable, lorsqu’il est possible de distinguer dans le contrat les deux opérations
.
Un autre élément important dans la délimitation du champ d’application matériel de la convention est la volonté des parties et celle des Etats contractants.
B) La volonté et le domaine matériel

La Convention de Vienne  à part le pragmatisme
  et la neutralité
 est caractérisée par une grande souplesse de fait de la possibilité laissée aux Etats contractants, de  la ratifier qu’en partie ,ainsi qu’aux parties d’exclure son application.

1) Les réserves de l’art 92 et 96

Les quatre parties de la CVIM ne sont pas considérées comme formant nécessairement un tout indivisible.
En effet ,l’art 92 §1 de la CVIM prévoit que « tout Etat contractant pourra ,au moment de la signature  de la ratification ,de l’acceptation ,de l’approbation ou de l’adhésion,déclarer qu’il ne sera pas lié par la deuxième partie  ou la troisième partie de la présente convention »
 .
La réserve de cet article influence le champ d’application  de la convention en modifiant la qualité de l’Etat contractant
.Si un conflit surgit, quant à la formation du contrat, entre une partie établie dans un Etats qui a apporté des réserves et l’autre dans un Etat contractants, pour trancher le litige on ne peut pas appliquer directement la Convention de Vienne.
L’Etat qui n’a pas ratifié une partie de la convention n’est pas considéré sur ce point comme ayant la qualité d’un Etat contractant.Il faut recourir aux règles de conflit de lois afin de déterminer la loi applicable au litige.Il s’agit d’une disposition qui permet les ratifications partielles, tout en portant atteint à l’unité de la convention.
Cependant la jurisprudence fait une application disparate  de cette reserve.Dans certains pays, on ne prive pas l’Etat qui a fait une réserve de sa qualité de contractant
.

L’art 96 de la CVIM prévoit de son coté que tout Etat dont la législation  exige que les contrats de vente soient conclus ou constatés par écrit peut faire la déclaration de l’art.12 de la CVIM.C’est -à -dire que toute disposition de la convention autorisant une forme autre que la forme écrite pour la conclusion, la modification, la résiliation amiable du contrat  de vente, ne s’applique pas si l’une des parties a son établissement  dans cet Etat.
Cette réserve constitue une limite à la liberté contractuelle accordée aux parties par application de l’art.6 de la CVIM.Elle empêche l’application automatique et absolue de principe de consensualisme.
De fait que la convention se veut entièrement supplétive, ceci  confère une importance particulière à  la volonté des parties.

2) exclusion  de la convention par les parties

Art 6 de la CVIM prévoit que le parties peuvent exclure son application ou, sous réserve de l’art .12 
de la CVIM, déroger à l’une quelconque de ses dispositions ou en modifier l’effet.
L’exclusion des règles conventionnelles semble pouvoir être aussi bien implicite qu’expresse.
En ce qui concerne l’exclusion expresse on peut distinguer des cas où les parties ont choisi la loi applicable au contrat de vente et des cas où le droit applicable n’est pas désigné.

Dans cette dernière hypothèse, la loi est déterminée sur la base de la lex fori.

Cependant, l’exclusion tacite est celle qui pose la majorité des problèmes.

Toute la difficulté consiste à identifier les cas dans lesquels une telle exclusion implicite devra être reconnue.La question qui se pose est de savoir comment doit on interpréter la volonté des parties, quels sont les indices qui laissent penser que les parties au contrat ont voulu écarter l’application de la Convention de Vienne. 
Même si l’exclusion tacite n’est pas prévue à l’art.6, les juges  ont admis la possibilité pour les parties d’exclure tacitement l’application de la convention
, même en cours de procédure.

Une fois établie qu’il s’agit d’un contrat de vente au sens de  la CVIM, on doit voir si les critères objectifs de rattachement territorial sont remplies.

II. Le champ d’application territorial
Après avoir qualifier l’opération de « vente » au sens de la convention, il faut s’assurer qu’elle soit «  internationale »
.La convention subordonne son application à la condition que les parties soient établies ou qu’elles aient leurs résidences dans des Etats contractants différents
.
Peu importe la nationalité des parties
, le lieu de conclusion ou exécution du contrat. Les rédacteurs de la convention ont voulu opter pour une approche simplificatrice qui est la référence au concept d’établissement.
L’article 1 de la CVIM pose deux critères alternatifs de compétence de la convention : il faut que les parties soient établies dans des Etats contractants
 différents  (A) ou qu’en vertu des règles de conflit la loi d’un Etat contractant soit applicable (B).

A) Les parties ont leurs établissements dans des Etats contractants différents
Afin de permettre une application directe des règles matérielles uniformes que constitue la CVIM, les rédacteurs ont opté pour le concept de l’etablissement.Une notion qui n’est pas définie par la convention  et qui pose de nombreuses difficultés.
1) le critère d’établissement
De fait qu’il n’y a pas de définition de cette notion dans la convention, la doctrine  a considéré qu’il faut s’en remettre au lieu où les parties poursuivent leurs affaires, pourvu que ce lieu ait une certaine permanence.
Ainsi les auteurs
 considèrent que ne constituent pas des établissements au sens de la convention les lieux de foire, les chambres d’hôtel, les bureaux d’exposition.Quand il s’agit de personnes morales, le siège visé doit présenter un lien réel et non fictif.La notion du lieu d’établissement n’a pas fait objet d’un contentieux important, malgré l’absence de définition.
Dans un arrêt du 2 juin 1982, la Cour fédérale d’Allemagne a considéré que l’établissement se trouve là où est situé « le centre de l’activité commerciale dirigeant la participation dans le commerce »
.
Cependant la détermination de l’établissement est beaucoup plus délicate , lorsqu’il s’agit des ventes conclues par l’intermédiaire d’un succursale ou un representant.L’un des contractant ignore de la localisation de l’établissement de l’autre partie au sein d’un autre Etat .La doctrine s’accorde que l’établissement au sens de la convention doit disposer d’un pouvoir autonome.
Toutefois,  on ne sait pas s’il s’agit d’un pouvoir de conclure des contrats  ou s’il peut se limiter à celui de conduire les négociations
.On doit rechercher l’établissement qui est effectivement impliqué dans la relation contractuelle.
La jurisprudence est disparate en la matière.Dans un arrêt du 4 janvier 1995, la Cour de cassation française a jugé que le bureau de liaison d’une société allemande n’avait pas de personnalité morale, ainsi qu’il ne constituait pas un « établissement » conformément à la CVIM.C’est à dire que les établissements « secondaires » ne constituent pas un établissement au sens de la CVIM.Une solution fort critiquable, car elle va à l’encontre de la volonté des parties et l’objectif de la convention.
Dans un autre arrêt rendu par la Cour de Stuttgart
, les juges ont considéré que pour que le représentant  puisse être qualifié « d’établissement », il doit agir du « lieu à partir duquel l’activité d’affaires est effectivement et essentiellement exercée » et bénéficiant « d’une certaine durée et stabilité ainsi que d’une certaine liberté d’action ».
2) la pluralité d’établissements art.10,a)

Même si la convention ne définit la notion d’etablissement, elle s’y intéresse au problème lié à la pluralité des établissements.

Lorsqu’une partie possède plus d’un établissement, l’établissement à prendre en considération pour l’application de la convention est celui « qui a la relation la plus étroite avec le contrat et son exécutons eu égard aux circonstances connues des parties ou envisagées par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat »
.
L’art 10 a) de la convention indique que l’établissement finalement retenu résulte d’une analyse concrète des relations contractuelles en cause.La recherche du lien le plus étroit sera fonction des éléments objectifs et subjectifs entourant la conclusion du contrat ou l’exécution des obligations des parties ; mais connues par celles-ci à un moment quelconque avant la conclusion du contrat ou lors de celle-ci.
Dans un arrêt du 24 octobre 2000
la Cour d’appel de Colmar a décidé au sujet d’une vente conclue entre sociétés établies respectivement en France et en Allemagne, par l’intermédiaire d’un représentant établie en France, qu’il faut prendre en considération l’établissement du vendeur en Allemagne : ceci au motif que les « confirmations de commandes »émanant du vendeur et que les « factures et les livraisons de marchandises »avaient « été faites à partir du siège de la société en Allemagne ».
Même lorsque les parties au contrat ne sont pas établies dans différents Etats contractants, les dispositions de la CVIM peuvent toutefois régir le contrat de vente, si la règle de conflit de loi, indique comme loi applicable au contrat, la loi d’un Etat contractant.

B) Rattachement par le biais de la règle de conflit
Cette règle élargit considérablement le domaine d’application de la convention, car elle peut être appliquée même si aucune des parties n’a son établissement dans un Etat membre.
 1) le principe

L’art .1.1b) de la CVIM prévoit que lorsque « les règles de droit international privé du for mènent à l’application de la loi d’un Etat contractant »,et de fait que la convention édicte des règles matérielles directement applicables dans les ordres juridiques nationaux,celle-ci est applicable.
L’inconvénient de ce critère de rattachement, consiste dans le fait que, la compétence de la convention, dépend fortement de l’autorité saisie .Ainsi il faut savoir si le juge, devant lequel le procès est porté, est celui d’un Etat contractant on non.Il est possible également qu’une règle de conflit impérative impose au juge, d’appliquer une loi autre que celle de l’établissement du vendeur ou de l’acheteur.Une loi qui va exclure l’application de la convention :d’où le risque de forum shopping.
Un autre problème soulevé par ce type de rattachement et qui a divisé les auteurs, est celui de l’éventuel application de la théorie de renvoi .Lorsqu’on arrive à une solution qui dit qu’il faut appliquer la loi d’un Etat contractant, en qualité de la loi d’établissement du vendeur, et si celle-ci renvoie à la loi d’un autre Etat non contractant, quelle est la loi qu’on doit appliquer.
Malgré les hésitations doctrinales, la jurisprudence, ne paraît pas avoir tenu compte du mécanisme du renvoi et applique directement la Convention de Vienne, en tant que partie de la loi applicable à la vente litigieuse désignée par les règles de conflit de for
.
Afin d’instaurer un équilibre et vaincre les réticences des Etats de fait de l’élargissement important du champ d’application de la convention, par le biais de l’art.1.1b), les rédacteurs ont laisser la faculté aux Etats de limiter le domaine territorial de la convention.
2) la réserve de l’art.95 de la CVIM
Selon cet article de la convention, « Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, qu’il ne sera pas lié par l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier de la présente convention ». 
Si un Etat  formule cette réserve, il ne sera tenu d’appliquer la Convention que selon le point a) de l’article1.1, c’est-à-dire seulement dans les rapports entre Etats contractants.
Actuellement les Etats qui ont fait cette réserve sont les Etats-Unis d’Amérique, la Chine, Saint Vincent et les Grenadines, Singapour, la Tchéquie et la Slovaquie.

C’est la réserve qui limite le plus le domaine territorial de la CVIM et montre en même temps le rôle déterminant de la volonté des Etats.

Cependant cet article a fait objet d’une contreverse.
Si le procès est porté devant les tribunaux  d’un Etat réservataire
, la CVIM ne s’applique pas, parce que la loi du for, est applicable. Si cependant la règle de conflit désigne le droit d’un Etat contractant qui n’a pas formulé la réserve de l’art.95, dans ce cas la majorité de la doctrine
 s’accorde à dire que la CVIM s’applique.
La détermination de la loi applicable, dans le cas d’un procès
 intenté dans un Etat n’ayant pas fait la réserve, n’a pas posé moins de problèmes. Par supposition la règle de conflit française désigne la loi d’un pays ayant fait la reserve.Est -ce qu’on applique le droit interne de ce pays ou la Convention de Vienne.
La jurisprudence n’est pas suffisamment importante pour en dégager une solution définitive.

Selon un premier courant, on doit appliquer la convention, car les réserves d’un Etat ne peuvent pas lier un autre.
Mais de l’autre coté l’art.1.1 b) entend seulement faire dépendre le jeu de la convention de l’identité de la loi applicable .C’est dans le droit applicable que celle-ci puise son éventuelle vocation à régir la vente.Par conséquent, si, selon la lex contractus, la Convention de Vienne ne gouverne que les contrats visés par l’art 1.1 a), le for quel qu’il soit, doit respecter cette limitation qui a été fixée à son domaine.

Conclusion :

De fait, des nombreuses lacunes de la convention, la délimitation de son champ d’application est une question d’interpretation. Il relève de l’interaction entre le droit des livres et le droit des prétoires
.
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� Les conventions de la Haye, n’ont été ratifiées que par quelques Etats, souvent avec des réserves, et n’ont donné lieu qu’à quelques cas d’application.


� Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises


� Une vente est internationale, lorsque le contrat a des points de contact avec au moins deux Etats.Elle est conclue entre   vendeur et  acheteur établis dans des pays différents.


� En France il s’agit des art.1582 à 1710 du code civil


� art 4 de la CVIM


� Art 7 de la CVIM « Pour l’interprétation de la présent convention, il sera tenu compte de son caractère international et de la nécessité de promouvoir l’uniformité de son application ainsi que d’assurer le respect de la bonne foi dans le commerce international. »


� comme la question de la conformité des marchandises, le délai raisonnable.


� Art 6 de la CVIM « Les parties peuvent exclure l’application de la présente convention ou, sous réserve des dispositions de l’article 12 ; déroger à une quelconque de ses dispositions ou en modifier les effets ».


� Philippe KAHN, « La convention de Vienne du 11 avril 1980 », Revue international de droit comparé, 1981, p.951


� art.1, §3 de la CVIM « ni la nationalité des parties, ni le caractère civil ou commercial des parties ou du contrat ne sont pris en considération pour l’application de la présente convention ».


� Art 2,a) de la CVIM


Oberster Gerichthof, 11 février 1997, Recueil de jurisprudence concernant les textes de CNUDCI, n°190


La Cour Suprême d’Autriche a estimé, à propos d’une voiture de sport qu’une entreprise autrichienne avait vendu à un acheteur  suisse, que la convention doit être écartée dès lors que le véhicule était destiné à un usage personnel et que le vendeur n’est pas en mesure d’établir qu’il n’avait « pas su et n’avait pas été  censé  de savoir »qu’il avait été acquis pour un pareil usage.


� C.WITZ, Les premières applications jurisprudentielles du droit uniforme de la vente internationale de marchandises, LGDJ, 1995, n°13


� art.2, b de la CVIM


� art.2,c) de la CVIM


� Sont assimilés à des marchandises au sens de la convention, les logiciels standard (LG München, 8 février 1995, Recueil de jurisprudence concernant les textes de la CNUDCI, n°131), mais pas les logiciels spécifiques.


� Tels que les récoltes sur pieds, du minerai ou des pierres à extraire d’une carrière.


� art.2 d) de la CVIM


� Elle est inapplicable à la définition des droits du vendeur sur la garantie bancaire que l’acheteur lui avait consentie en sûreté de prix.


OLG München, 8 février 1995, Recueil de jurisprudence  concernant les textes de la CNUDCI, n°133


� Art 4,a) CVIM


� Une clause excluant la garantie du vendeur  ne peut produire ses effets que si la loi régissant la vente la tient pour valable.


OLG Köln, 21 mai 1996, Recueil de jurisprudence concernant les textes de la CNUDCI, n°168


� Art 5 de la CVIM


� Art .3 de la CVIM « Sont réputés ventes les contrats de fourniture de marchandises à fabriquer ou à produire, à moins que la partie  qui commande celles –ci n’ait fournit une part essentielle des éléments matériels nécessaires à cette fabrication ou production.


La présente convention ne s’applique pas aux contrats dans lesquels la part prépondérante de l’obligation de la partie qui fournit les marchandises consiste en une fourniture  de main d’œuvre ou d’autres services ».


� GHESTIN, Traité des contrats, La vente, LGDJ, 1990, n°76


� V.HEUZE, La vente internationale de marchandises, LGDJ, 2000, n°80


� P.WAUTELET, Une nouvelle convention pour la vente internationale de marchandises, RGDC, 1998, p.406-407


� H.LESGUILLONS, La vente, t.3 : Lamy contrats internationaux, 1999, n°38


� CA Grenoble 26 avril 1995,www.unilex.info


C.Cass.9 juin 1995


� CA Chambéry, 25 mai 1993, RJ Com., 1995, p.242


Une décision dans un sens contraire OLG München ,8 février 1995


� Un contrat de collaboration commerciale qui combine une opération de vente avec un mandat, la partie constitutive d’une vente doit être soumise à la CVIM.


CA Grenoble ,26 avril 1995, Recueil de la jurisprudence concernant les textes de la CNUDCI, n°151


�Afin de faciliter la compréhension du texte, les rédacteurs ont évité l’usage de termes et concepts juridiques propres  à certains pays, pour utiliser des expressions suffisamment neutres.


� Constitue un droit matériel uniforme, neutre qui n’est ni celui de vendeur, ni celui de l’acheteur. 


�  Le Danemark, la Finlande, la Norvège, la Suède ont fait une réserve à la deuxième partie concernant la formation du contrat de vente.


� Art.92§2 de la CVIM


� Une partie de la jurisprudence allemande, Cour de Francfort du 4 mars 1994


� Art.12 de la CVIM « Toute disposition de l’article 11, de l’article 29 ou de la deuxième partie de la présente convention autorisant une forme autre que la forme écrite, soit pour la conclusion ou pour la modification ou la résiliation amiable d’un contrat de vente, soit pour toute offre, acceptation ou autre manifestation, ne s’applique pas dès lors qu’une des parties a son établissement dans un Etat contractant qui a fait une déclaration conformément à l’article 96 de la présente convention.Les parties ne peuvent déroger au présent article ni en modifier les effets ».


� Arrêt  Muller Ecole et Bureau du 26 juin 2001, Rec.Dalloz, 2001, n°44


� Nadine WATTE, Arnaud NUYTS, « Le champ d’application de le Convention de Vienne sur la vente internationale .La théorie à l’épreuve de la pratique », J.D.I, 2, 2003, p.365


� Art.1de la CVIM « La présente convention s’applique aux contrats de vente de marchandises entre les parties ayant leur établissement dans des Etats différents :


a)lorsque ces Etats sont des Etats contractants ; ou


b) lorsque les règles du droit international priver mènent à l’application de la loi d’un Etat contractant.


� Art.1 §3 de la CVIM


� Par la combinaison des articles 91 et 99 de la Convention de Vienne, il résulte qu’un Etat peut être considéré comme un Etat contractant lorsqu’ il a soit ratifié, soit approuvé, soit accepté (article 91.2) ou adhéré à la Convention (article 91.3), et lorsque une certaine période déterminée, fixée dans la Convention,  sera passée (article 99). Cependant, l’introduction des réserves dans les articles 92, 93 et 94 de la Convention peut modifier la qualité d’Etat contractant.


� F.FERRARI, Contrat de vente internationale, Helbing & Lichtenhann 1999, p.54.


� FERRARI, préc.


� OLG Cologne, 13 novembre 2000, www.unilex.info


� OLG Stuttgart ,28 février 2000, Dalloz, cahier droit des affaires, 2002, p.315


� Art 10 a) de la CVIM


� Cour d’appel de Colmar.24 octobre 2000, www.unilex.info


� Cour d’appel de Colmar, 24 octobre 2000, www.unilex.info


� Par exemple un procès qui se déroule devant un juge américaine portant sur une vente intervenue entre un vendeur établi aux Etats Unies  et un acheteur possédant un établissement en Angleterre .


Nadine WATTE, préc.


� F.FERRARI, préc.


    J.-P.PLANTARD, Un nouveau droit uniforme de la vente internationale : la Convention des Nations Unies du 11 avril 1980, JDI, 1988, p.321


� Le procès se déroule devant un juge français.La vente est conclue entre un vendeur établi aux Etats –Unies et un acheteur établi en Angleterre. Par supposition la règle de conflit française désigne la loi d’un pays ayant fait la réserve.


� N.WATTE, préc.
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